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NOTE DU PRESIDENT DU UJNSEIL DE SECURITE 

Le telex joint en annexe, daté du 18 juin 1986, a ité adtee& au Président du 
timseil de sécurité par le Président de la Conférence mondiale sur l'adoption de 
sanctions contre l'Afrique du Sud raciste (Paris, 16-20 juin 1986). 
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Annexe 

Telex daté du 18 juin 1986, envoyé par le Président de la Ccnférence 
mondiale sur l’adoption de sanctions contre l’Afrique du Sud raciste, 

Paris, 16-20 juin 1986 

La Conférence mondiale sur l’adoption de sanctions contre l’Afrique du Sud 
raciste se tenant à Paris a été informée que le Conseil de sécurité s’était réuni 
pour examiner l’acte d’agression perpétré récemment par les forces du régime de 
Pretoria contre le port de Namibe en République populaire d@Anqola, qui a entraîné 
la perte de deux navires marchands dont l’un était chargé de vivres destinés par le 
FISE à la population anqolaioe. 

Ces faits montrent une fois encore la nécessité d’adopter les sanctions que 
prévoit la Charte des Nations Unies pour de tels cas.. 

La Coniérence espère que le Conseil de sécurité approuvera à l’unanimité une 

résolution condamnant ce nouvel acte d’agression qrave commis par le r&ime 
d’apartheid réprouvé par tous, afin de l’empêcher de continuer à attaquer 

impunément les pays d’Afrique australe. 

Le Ministre des affaires étranqéres 
du P&rou, 

Président de la Conférence, 

Allan WAGNER 
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